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C’est par ce cri de ralliement associé 
à une gestuelle ridicule qu’un ancien 
président de la République française 
fit campagne en mai 2012, avant de se 
voir cinq ans plus tard, raillé par ses 
adversaires et lâché par ses propres 
alliés.
Le risque ici est moins important, 
même si bouger les lignes, si petites 
soient-elles, de notre publication reste 
une opération délicate. En effet, le 
changement n’est pas une chose facile 
à mettre en place, il est même parfois, 
simplement difficile à accepter. Il nous 
confronte à l'inconnu, à l'incertitude, 
et nous oblige à remettre en question 
nos habitudes et nos certitudes. 
Beaucoup de rimes en « ude » pour 
vous dire et vous allez le remarquer 
en feuilletant les pages de ce nouveau 
numéro de l’Echo de l’Âge d’Or, 
que votre journal a subi quelques 
changements rédactionnels. Pas de 
révolution mais plutôt une évolution 
vers un contenu plus institutionnel 
qui fera de votre parution un véritable 
outil de communication. Tout n’a pas 
été mis au rebut. La première partie 
de ce nouvel EAO, intitulée « Ça s’est 
passé chez nous » reste consacrée 
aux animations passées au sein de 
la MRPS et partagées sous forme de 

résumés enrichis en photographies.
Le changement le plus visible apparaît 
dans la deuxième partie, puisque 
celle-ci est entièrement destinée aux 
actualités institutionnelles. Vous allez 
donc découvrir les actions, missions 
et projets des différents services de 
la MRPS. Cette deuxième partie sera 
également, dès le prochain numéro, 
l’occasion de mieux connaître les 
collaborateurs et collaboratrices de 
la Maison et découvrir les métiers 
nécessaires au bon fonctionnement de 
notre institution. 
Nous espérons que ces changements 
rendront votre journal plus attractif et 
permettront à celui-ci de retrouver son 
rôle premier, celui de vous informer.
Nouveau contenu, mais aussi nouvelles 
échéances pour les parutions, puisque 
l’EAO devient trimestriel, il y aura donc 
4 numéros en 2024. Le coût annuel 
d’impression de ces exemplaires est 
entièrement pris en charge par nos 
sponsors dont les logos sont présents 
sur la deuxième de couverture. Merci à 
eux pour leur participation financière.

Il ne me reste qu’à vous souhaiter 
une bonne découverte et une bonne 
lecture.

Édito

Philippe Cugniet 
Chargé de l’information et de la communication

Le changement c’est maintenant ! 
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L’actualité résumée

En bref

Nouvelle intendante à l’EMS : Madame 
Zohra Milady, responsable de la lingerie, 
a également été nommée responsable 
de l’intendance du secteur EMS.

Côté Parc
Après le bâtiment des Dahlias,  
c’est au tour du bâtiment 
Séquoia d’avoir accueilli dans le 
courant du mois de décembre 
ses nouveaux occupants. 

En 2023 le restaurant Colladon Parc à 
rejoint le service Too Good to go qui 
propose la vente à prix réduit de plats 
du jour non vendus. Lors des 12 derniers 
mois ce sont donc 1362 plats qui n’ont 
pas été jetés. Cette action représente 
3,4 tonnes de CO2 non produite .

Toujours dans son action d’amélioration 
de son impact écologique, le restaurant 
Colladon Parc s’est vu attribué pour 
la deuxième année consécutive le 
label environnemental Swisstainable 
«Engagé». Cette reconnaissance 
vient saluer les efforts des équipes de 
restauration pour les actions durables.
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En bref

Depuis le 8 janvier, les petits occupants 
de la Crèche Tom Pouce ont emménagé 
au rez-de-chaussée du bâtiment 
Séquoia. Ce déménagement aura 
permis l’augmentation de la capacité 
d’accueil de la crèche et de passer de 
48 à 57 enfants.

Travaux : « La Tourelle »
Fermeture de l’entrée SUD pour la phase 
2. Depuis le 15 janvier 2024 jusqu’au 29 
mars 2024 : L’entrée SUD sera fermée 
pour permettre la réalisation de la phase 
2 des travaux. Pendant cette période, 
cette entrée ne sera utilisable qu’en cas 
d’urgence (incendies et secours). Seule 
la pharmacie sera accessible par le côté 
SUD. L’accès au centre commercial se 
fera uniquement par l’entrée NORD.

Afin de respecter au mieux la loi sur 
la laïcité de l’État, la chapelle sise à 
Trembley change de nom et devient 
«l’espace de recueillement». Voici 
l’extrait de la loi qui nous concerne 
: «L’article 3 de la LLE s’applique 
exclusivement aux établissements 
publics et leur impose d’observer la 
neutralité religieuse. Cela n’exclut pas 
l’aménagement d’un lieu spécifique, 
muni d’objets ou de signes religieux 
dédiés à une religion, sous réserve 
de l’interdiction de toute forme de 
prosélytisme et de discrimination. 
L’institution doit également veiller à ce 
que le lieu puisse de manière équitable 
servir à d’autres religions lorsque 
des personnes résidantes en font la 
demande».
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Après les fêtes et quelques jours de repos 
en famille à Agadir, je suis ravi de vous 
retrouver à la MRPS. Pour commencer, 
une information importante concernant la 
passerelle qui relie les Azalées aux Cèdres 
qui sera, à l’heure où j’écris ces quelques 
lignes, réceptionnée le mercredi 31 janvier, 
c’est-à-dire utilisable dès le 1er février si la 
réception est validée.  
Ce mois de janvier a été également très 
intense au niveau du projet « Érables »
Fin décembre nous avons reçu les dossiers 
des entreprises totales désireuses de 
réaliser le projet. Le 10 janvier, le comité de 
sélection a adjugé le chantier à l’entreprise 
qui semblait la mieux placée par rapport 
aux besoins de la MRPS.
Pour rappel et maintenant que les trois 
quarts des baux sont signés, je peux vous 
informer officiellement des futurs locataires 
des Erables. L’Institution genevoise de 
maintien à domicile (IMAD) viendra 
installer une Unité d’accueil temporaire de 
répit (UATR) de 24 lits au 1er et 2e étages 
ainsi qu’une antenne médicale au 3e étage.

Le rez-de-chaussée du bâtiment Érables 
réunira les zones communes de l’UATR 
(salle à manger, animation et accueil de 
l’IMAD). Le rez-de-chaussée permettra 
aussi de desservir les autres étages des 
Érables et les autres locataires.
Au 4e étage, vous retrouverez un cabinet de 
médecine générale, car le Groupe médical 
de Moillebeau s’installe chez nous. 

Au 7e étage, vous découvrirez un grand 
centre de physiothérapie géré par le 
groupe MyPhysio. 

Les 5e, 6e et 8e étages seront réservés aux 
bureaux administratifs de la MRPS. Les 
travaux devraient commencer courant 
février de cette année, et devraient 
s’achever entre fin 2024 et le premier 
trimestre 2025. 

Les étudiants et les réfugiés venant 
d’Ukraine ont déjà quitter les Érables. 
Durant les travaux, tous les bureaux de 
la MRPS seront installés dans les locaux 
de l’ancienne crèche Tom Pouce qui a 
emménagé dans le bâtiment Séquoia. 
Dans le même temps, le salon de coiffure 
déménagera au 1er étage des Bouleaux en 
lieu et place du bureau du service social, 
d’Estelle Calon. A mi-parcours entre les 
bâtiments, il sera ainsi plus facile de s’y 
rendre. La caisse retournera au rez-de-
chaussée au niveau du nouvel accueil à 
Trembley qui ouvrira ses portes courant 
février.
Les médecins s’installeront au 4e dès le  
1er janvier 2025 et les autres locataires tels 
que l’IMAD et MyPhysio à partir de mars 
2025, si les travaux ne prennent pas de 
retard. 
L’aspect du bâtiment des Érables se 
modernisera et prendra quelques 
couleurs grâce à une isolation extérieure 
performante. L’intérieur sera quant à lui 
complètement rénové et remis aux normes.  

Pour illustrer mes propos, vous trouverez 
ci-dessous une image d’intention en 3D.

Au plaisir de vous croiser !

Le mot de la Direction

Yves Bassières
Directeur général

Chères résidentes, chers résidents,
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Ça s’est passé chez nous

La MRPS dans la course

Retour en images sur notre Course 
de l’Escalade. Malgré le froid polaire,  
30 collaborateurs et collaboratrices de 
la Maison de Retraite du Petit-Saconnex 
ont enfilé bonnets et moufles pour 
prendre le départ de la 45e Course et des 
8.960km de l’épreuve walking (marche 
nocturne). Félicitations à notre vainqueur 
Luca Rossi pour sa 87e place sur presque 

9000 marcheurs. Félicitations aux autres 
participants et participantes qui ont toutes 
et tous, sous les couleurs de la MRPS, 
battu les chronos de l’année passée avec 
un enthousiasme et une bonne humeur 
sans faille. 



8

À la Maison de Retraite du Petit-Saconnex, 
l’Escalade fait partie de ces rendez-vous 
annuels attendus par toutes et tous. Cela 
requiert une organisation millimétrée de 
la part de tous les services de l’institution. 
En vedette bien sûr les services de 
la restauration qui confectionnent un 

délicieux menu servi dans une salle décorée 
aux couleurs de Genève, l’animation qui 
œuvre à la décoration et à l’organisation 
de la journée, sans oublier les soins 
et l’intendance qui accompagnent au 
quotidien nos résidentes et nos résidents.

Ça s’est passé chez nous

Ainsi périssent les ennemis de la République !
Une fois la phrase rituelle clamée de vive voix par les plus jeunes et les plus âgés 
de l’assemblée, ce sont 15 marmites en chocolat réparties dans toutes les unités 
de soins de l’EMS et en résidence qui ont été cassées avec enthousiasme par les 
résidents et les résidentes de la MRPS.

Ah! la belle Escalade
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Paroles en arpitan
(Principales strophes)

Cé qu'è lainô, le Maitre dé bataille,
Que se moqué et se ri dé canaille,
À bin fai vi, pè on desande nai
Qu'il étivé patron dé Genevouai.

I son vegnu le doze de dessanbro,
Pè onna nai asse naire que d'ancro;
Y étivé l' an mil si san et dou,
Qu' i veniron par là ou pou trè tou.

Petis et grans, ossis an sevegnance,
Pè on matin d' onna bella demanze,
Et pè on zeur qu' y fassive bin frai,
Sans le bon Di, nos étivon to prai!

Dedian sa man il y tin la victoire,
À lui solet en démure la gloire.
À to zamai son Sain Non sai begni!
Amen, amen, ainsi, ainsi soit-y!

Cé qu’è lainô

Ça s’est passé chez nous
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Mon beau sapin

Ça s’est passé chez nous

Avec l’Escalade, décembre est un mois chargé en rendez-vous festifs. Une fois 
les drapeaux genevois décrochés, c’est au tour des guirlandes et des sapins 
d’illuminer les unités de vie et la résidence Colladon. Que ce soit lors des repas de 
fêtes, des goûters, ou encore lorsque le Père Noël en personne vient distribuer les 
cadeaux aux enfants du personnel de la Maison de Retraite du Petit-Saconnex, 
l’esprit de Noël est présent partout dans notre Institution. 
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Ça s’est passé chez nous

Malgré les masques, les sourires étaient 
sur tous les visages lors des goûters de 
Noël qui ont eu lieu tous les jours de la 
semaine dans les étages de l’EMS. Discours 
du Directeur général, textes et chants de 
nos aumônières, musicienne et musicien, 
chanteur et chanteuse, sans oublier notre 
équipe d’animation au grand complet 
afin de partager la joie de Noël avec nos 
résidents et nos résidentes, ainsi qu’avec 
les familles venues nombreuses participer 
à ce moment de joie et de gourmandise.
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La tournée du Père Noël a fait un petit 
crochet par la Maison de Retraite 
du Petit-Saconnex afin de distribuer 
quelques cadeaux aux enfants sages 
des collaborateurs et des collaboratrices 
de l'institution, lors d'un délicieux goûter 
animé de main de maître par toute l'équipe 
d'animation qui avait préparé de nombreux 
stands de maquillage, de dessins, de 
tatouages, et d'activités sportives et 

d'adresse. L'équipe de la restauration 
s'était quant à elle chargée de proposer un 
très très très gourmand buffet ou crêpes, 
fontaine à chocolat et barbe à papa 
faisaient concurrence aux cakes et autres 
desserts maison. Le Père Noël, sous les 
acclamations des enfants, a pris le temps 
de distribuer à chaque enfant son cadeau 
avant le spectacle. Plus que 320 dodos 
avant le retour de l’homme en rouge !

Les enfants sages de la MRPS

Le 13 décembre dernier les enfants du personnel de la MRPS s’étaient donnés 
rendez-vous pour rencontrer l’homme star du mois, j’ai nommé le Père Noël.
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Galette et vœux à la MRPS

Mardi 9 janvier, le personnel de la Maison de Retraite du Petit-Saconnex s'était donné 
rendez-vous pour les vœux de la Direction générale et pour déguster la traditionnelle 
galette des rois. Après un bref discours de Monsieur Yves Bassières, Directeur général de 
l’institution, remerciant les collaborateurs et les collaboratrices pour le travail effectué tout 
au long de l’année, l’impatience se lisait sur tous les visages et c’est armé du plus grand 
couteau possible que l’équipe de la restauration s’est attaquée au découpage des deux 
gigantesques galettes aux couleurs de la MRPS. Un bon moment de partage de sourires et 
de gourmandise pour le personnel de la Maison.
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Futur en tous genres

En novembre dernier la Maison de Retraite du Petit-Saconnex participait à la 
journée « Futur en tous genres » dédiée aux enfants de nos collaboratrices et 
collaborateurs en 1re année du cycle (âgés de 12-13 ans). Cet événement, offre aux 
enfants une occasion de découvrir différents domaines d’activités et d’explorer 
divers métiers au sein de notre institution.

Tout au long de la journée, notre référente 
de formation & stage, Annik Dori, et 
notre infirmière praticienne formatrice, 
Raquel Mori Gianini, ont encadré et ont 
accompagné les enfants, veillant ainsi à ce 
qu’ils puissent pleinement profiter de cette 
expérience.
La journée a débuté par la découverte 
du secteur des soins et la visite d’une 
unité de vie. Le matériel  auxilaire mis à 
disposition des soignants a également 

retenu l’attention des enfants. Il s’en suivit 
une sensibilisation à la désinfection des 
mains en utilisant la lumière UV comme 
moyen de détection et pour terminer la 
partie soin, la découverte de la réglette 
permettant d’évaluer la douleur ressentie. 
Le groupe d’adolescent·e·s s’est ensuite 
dirigé vers les cuisines de la MRPS pour 
assister à la préparation des repas et des 
plateaux avant leur départ dans les étages. 
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La journée Futur en tous genres, c'est quoi ?
Lors de la journée Futur en tous genres, les jeunes suivent le principe de la participation 
croisée et se font une idée pratique des métiers et des domaines d'activité dans lesquels 
leur genre est jusqu'à présent sous-représenté.

La participation croisée
Comme son nom l'indique, la journée Futur en tous genres s'intéresse à l'avenir et aux 
nombreuses perspectives professionnelles qui s'offrent aujourd'hui aux filles et aux garçons. 
Le temps d'une journée, ils et elles s'immergent dans différents domaines professionnels 
et découvrent des parcours de vie inédits. Futur en tous genres leur permet de découvrir 
de nouveaux horizons, de réfléchir à leurs choix de carrière professionnelle et à leurs 
perspectives de vie sans a priori ou idée préconçue.

Orientation professionnelle dénuée de stéréotypes
Futur en tous genres tire ses origines de la Journée nationale des filles. Ce projet a été initié 
en 2001 dans le cadre du Projet des places d'apprentissage 16+, par la Conférence Suisse 
des Délégué-es à l'Egalité. Dès le début, la Journée nationale des filles a rencontré un 
grand succès et depuis, plus d’un million de filles et de garçons ainsi que de nombreuses 
entreprises y participent.

C’est le chef Olivier Robin qui s’est chargé 
de guider les jeunes étudiants dans la 
découverte des différents postes de 
préparation. Juste avant le repas de midi 
et un petiti un détour vers la lingerie, les 
enfants ont pu assister au nettoyage d’une 
chambre en EMS. 

Après le repas, les animateurs attendaient 
de pied ferme les jeunes pour leur proposer 
des jeux d’adresse adaptés aux personnes 
âgées. Nos résidents présents sur place 
en ont profité pour partager leur technique 
et deux équipes intergénérationnelles se 
sont formées en toute camaraderie. La 
journée s’est alors terminée vers 15h30 
pour le plus grand bonheur de toutes et 
tous. Merci aux enfants pour leur présence 
et merci aux collaborateurs qui ont pris le 
temps nécessaire pour les acuueillir..
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Ça s’est passé chez nous

Festival de musique à l’EMS
Concerts de Fin d’année.

Ce n’est pas moins de 12 concerts que l’équipe d’animation de l’EMS a proposé à nos 
résidents et nos résidentes entre le 26 décembre et le 6 janvier, date de clôture de ces 
festivités, avec la galette des rois et le concert d’un quatuor de saxophone ! Entre chanson 
française, musique sud-américaine, accordéon musette, guitares manouche, musique 
classique et autres styles. Ce programme éclectique a ravi le public  des unités de vie de 
la MRPS.

Pierre Longo
Coordinateur animation EMS

Citons les 12 artistes : Natacha Milan, 
Philibert Chazette, Jacko Duante, Blandine 
Robin, Clémentine Leblanc, Sébastien Caux, 
Dorin Kalanyos, Jean-Michel Guenichot, 
Sylvain Basson, Blotkine et Arvoz, l’Orchestre 
Buissonnier.
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La MRPS élève la sécurité et la qualité de 
ses prestations vers de nouveaux sommets

Inspirée par la « culture juste » et en application de la loi sur la santé genevoise 
K 1 03 stipulant que les institutions de santé doivent répertorier les incidents 
survenus dans le cadre de leur mission de soins (Art. 106 – Contrôle qualité), 
la MRPS se lance dans une transition nécessaire. Découvrez comment cette 
nouvelle culture, partagée avec le domaine sanitaire, permettra d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prestations que nous offrons chaque jour à nos  
résident-e-s et à notre clientèle. 

Zoom

Évolution des cultures dans les soins : de 
la sanction à une approche juste
Traditionnellement, dans le domaine de 
la santé, il était admis que pour dissuader 
les collaborateurs et les collaboratrices 
de commettre des erreurs, il fallait 
sanctionner. Cette approche punitive 
reste encore présente dans de nombreux 
établissements, cependant la littérature 
scientifique sur le sujet démontre que la 
menace de sanction a des conséquences 
néfastes. 

En effet, un environnement punitif 
n’entraîne pas de meilleures performances 
individuelles, comme peuvent le penser les 
défenseurs de cette théorie. Au contraire, 
la peur de la sanction provoque une 
tendance à la dissimulation des incidents , 
créant un fossé entre la réalité et la surface 
apparente.  Les cadres ont ainsi l’impression 
que l’environnement du résident ou de la 
résidente permet d’assurer la qualité et 
la sécurité des prestations et que seul le 
personnel est défaillant.
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Ce n’est que vers la fin des années 90 
qu’une nouvelle approche a émergé, 
abandonnant la culture du blâme au profit 
d'une culture non punitive. Cette dernière 
reconnaissait que le personnel était, de 
par sa nature humaine, faillible et qu’il 
serait de toute façon amené à faire des 
erreurs dans leur milieu professionnel 
puisque « l’erreur est humaine ». Mais elle 
mettait également en lumière qu’au-delà 
de la cause humaine, il y avait également 
des failles dans le système institutionnel 
qui contribuaient à l’arrivée d’un incident.  

Le signalement de ces incidents devait 
alors permettre d’identifier toutes les 
failles du système et de mettre en place 
des barrières pour améliorer la qualité et la 
sécurité des prestations. Cependant, cette 
approche avait aussi ses limites. En effet, 
elle ne prenait pas en considération le cas 
du collaborateur ou de la collaboratrice 
qui met en danger un tiers suite à un 
comportement délibérément à risque et 
injustifié. 

Le concept de la "culture juste" ( Just culture, en anglais) est apparu alors 
comme un compromis nécessaire. Il encourage la déclaration d'incidents tout 
en définissant clairement les comportements acceptables et inacceptables. 
La confiance entre le personnel et l’institution devient la clé de cette culture, 
permettant un apprentissage continu et une responsabilisation mutuelle.

Zoom
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Cependant, le processus est loin d’être terminé. En effet, quelques challenges 
s’offrent à nous sur les mois à venir :
• Le recrutement de collaborateurs et collaboratrices volontaires pour créer 

le groupe incidents, chargé de l’analyse systémique des évènements 
potentiellement graves et/ou récurrents et de la mise en place des actions 
d’amélioration.

• La mise en application de la culture juste sur le terrain.
• Le retour fait aux équipes suite aux déclarations pour en faire un véritable outil 

d’apprentissage. 

La MRPS s’engage
C’est vers cette culture juste que la MRPS 
a souhaité orienter sa politique pour toute 
son institution. En effet, ceci s’applique tout 
autant dans les soins et l’accompagnement 
de nos résidents et de nos résidentes, 
que dans nos prestations de restauration, 
d’intendance, d’administration, etc. 
En 2023, un important travail de fond a 
été mené avec le comité de direction pour 
définir la démarche avant de procéder à 

la sensibilisation des collaborateurs et 
des collaboratrices. C’est ainsi que plus 
de 75% du personnel de la MRPS a été 
instruit à la déclaration des évènements 
indésirables. Des formulaires d’annonce 
numérique, permettant la déclaration 
immédiate et rapide des évènements, 
ont été mis en place. On dénombre une 
dizaine de déclarations d‘incident sur les  
3 derniers mois, signe que la démarche est 
enclenchée.

Nous reconnaissons donc que cette 
transition est encore à ses débuts, 
s'installant progressivement dans les 
mois et années à venir, mais l'engagement 

envers une culture juste ouvre la voie à 
des prestations de qualité et une sécurité 
renforcée pour toutes et tous.

« La seule véritable erreur est celle dont ne retire aucun 
enseignement. » John Powell

Laure Gaignard
Chargée qualité

Zoom
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Village santé-social

Le Centre d’information et de promotion des métiers santé-social, « Le 28 », 
organisait la troisième édition de son événement phare au centre commercial 
Balexert. Trois jours durant, du mercredi 17 au vendredi 19 janvier 2024, le public 
a pu découvrir une vingtaine de métiers présentés par autant d’exposants 
(employeurs, écoles, associations professionnelles). La Maison de Retraite du 
Petit-Saconnex a pour la deuxième fois répondu présente à cette invitation.

Zoom

Inauguration officielle en présence de Monsieur 
Patrick Schmied, président de OrTra santé-social 
Genève, Madame Kristina Abate, directrice de 
l’OrTra, Monsieur Pierre Maudet, conseiller d'État 
chargé du département de la santé et des mobilités 
(DSM) et Monsieur Thierry Apothéloz, conseiller 
d'État chargé du département de la cohésion 
sociale (DCS). 



21

Une édition placée sous le signe de 
l’interactivité
En 2024, le Village santé-social innove et 
rassemble dans divers stands une seule 
et même profession, mais présentée 
par différentes institutions. Une manière 
originale d’appréhender la diversité de ces 
métiers et leurs nombreuses possibilités 
d’évolution.

Priorité au jeune public
La pénurie dans le secteur santé-social 
est marquée et les possibilités d’emploi 
nombreuses. Dans le but de faire 
découvrir la diversité des professions, 
des visites pour les classes avec un rallye 
ont été organisées sur les trois jours de la 
manifestation ainsi qu’ un recrutement en 
direct en partenariat avec l’OFPC. Si les 
jeunes ont été au centre de la démarche, 
l’événement s’adressait également aux 
adultes cherchant une reconversion 
professionnelle, ainsi qu’aux parents et 
prescripteurs comme les spécialistes en 
orientation ou le corps enseignant.

Zoom

Du côté de la MRPS 
Le personnel s’était rendu disponible 
pour répondre aux questions du public 
venu  nombreux et proposer de multiples 
animations, comme le surprenant parcours 
de marche équipé d’un simulateur de 
vieillissement qui reproduit les méfaits 
de l’âge et aide à mieux comprendre les 
difficultés quotidiennes de nos aînés dans 
leurs déplacements et activités de tous les 
jours. 
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Vous aurez remarqué que le service 
d’animation est récemment passé vers 
certaines et certains d’entre vous afin 
de recueillir votre consentement pour 
l’utilisation d’images photos et vidéos dans 
le cadre de la prochaine Rétrospective 
filmée de 2023.

En effet, depuis l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi sur la protection des données 
(nLPD) en septembre 2023, les entreprises 
suisses, les entités en Suisse, doivent 
respecter les nouveaux critères entrés 
alors en vigueur. Cela concerne la Maison 
de Retraite du Petit-Saconnex à plusieurs 
titres.

Zoom

Nouvelle loi sur la protection des données 
Qu’est ce qui change ?

Cette nouvelle loi révise entièrement la première loi fédérale sur la protection 
des données qui date de 1992. Ce remaniement était indispensable pour 
assurer aux habitants une protection de leurs données adaptées aux évolutions 
technologiques et sociales.
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Tout d’abord et ce sont les données 
les plus sensibles qui sont traitées à la 
MRPS, les données soins. À l’instar de 
leurs dossiers médicaux, le dossier de 
soins d’un résident ou d’une résidente de 
la MRPS leur appartient respectivement. 
Aussi, depuis l’entrée en vigueur de 
la nouvelle loi, un message d’alerte et 
d’information lors de l’accès au Dossier 
Informatisé Résident·e (DIR) s’affiche lors 
du lancement de l’application. Ce message 
informe la personne qui est sur le point, 

car elle en a la possibilité, d’accéder 
aux dossiers, que cet accès est soumis 
à une clause d’utilité. La consultation 
n’est autorisée que dans la cadre de la 
prise en soins ou de l’accompagnement 
des résident·e·s. Tous les membres du 
personnel de la MRPS qui y ont accès, ainsi 
que les médecins traitants ou spécialistes 
voient s’afficher ce message qui informe 
de la notion légale d’accès aux dossiers.

François Dettwiler
Directeur des soins et de l’accompagnement

Dans le cadre du droit à l’image, lorsque 
l’institution est sur le point d’utiliser les 
images photos, vidéos, des résidentes 

et des résidents, mais aussi celles de 
toute personne interne (collaborateurs et 
collaboratrices) ou toute autre personne 
externe à l’institution (familles), la MRPS 
se doit de recueillir le consentement 
d’utilisation des images, le droit à l’image. 
C’est la raison pour laquelle les membres 
de l’équipe de l’animation sont venues 
vers vous récemment pour recueillir vos 
consentements pour la Rétrospective 
filmée de 2023.
D’autres données sont traitées à la 
MRPS, les données administratives des 
pensionnaires, des collaborateurs et des 
collaboratrices, ainsi que toutes sortes de 
données institutionnelles, et d’archives. 

Chaque direction et département a 
accompli le travail nécessaire à la mise 
en conformité avec la nouvelle loi sur la 
protection des données. La MRPS a donc 
mis en œuvre toutes les nécessaires 
adaptations pour répondre aux nouvelles 
exigences légales de la nLPD. En plus 
du « sacro-saint » respect du secret 
médical pour le département des soins 
et de l’accompagnement et les médecins, 
l’ensemble du personnel de la Maison de 
Retraite du Petit-Saconnex est soumis au 
secret de fonction et au devoir de réserve.

Nous répondons volontiers à toute 
question en matière de protection des 
données, n’hésitez pas au besoin à nous 
contacter.

Zoom
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La résistance aux antibiotiques

Un problème d'actualité !
L'antibiorésistance – ou résistance aux antibiotiques – est une priorité de l'Organisation 
mondiale de la santé (OMS). Ce problème de santé publique, qui provoque de nombreux 
décès, est en augmentation dans le monde. Nous sommes tous concernés. En effet, si 
les antibiotiques ne fonctionnent plus, de banales infections (ex: pneumonies, infections 
cutanées, etc.) redeviennent graves, voire mortelles. Aussi, la sécurité de nombreuses 
avancées médicales – comme les chimiothérapies ou les opérations chirurgicales – est 
compromise, car les antibiotiques y jouent un rôle essentiel.

L'impact sanitaire de la résistance aux antibiotiques est comparable à 
l'impact combiné de la grippe, de la tuberculose et du VIH. L'antibiorésistance 
est un problème actuel et mortel : en 2019, 133'000 personnes en seraient 
mortes en Europe et plus d'un million dans le monde. Les projections 
prévoient que ce chiffre pourrait atteindre 10 millions en 2050 : les infections 
redeviendraient alors la première cause de mortalité dans le monde, comme 
avant la découverte des antibiotiques.

Lorsque les antibiotiques sont trop ou mal utilisés, les bactéries deviennent 
résistantes à certaines familles d’antibiotiques. Les antibiotiques sont alors 
inefficaces et il devient très difficile de venir à bout d'infections jusque-là sans 
gravité.

Zoom
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Quel comportement adopter ?
Le problème de l'antibiorésistance est inquiétant, mais il est encore possible de redresser 
la situation. Ces bactéries résistantes peuvent ensuite se transmettre à nos proches ou à 
d'autres personnes: les traitements pour les soigner sont alors très limités. Ainsi, il faut 
que chacun adopte le bon comportement en utilisant les antibiotiques quand ils sont 
nécessaires et en les évitant quand ils sont inutiles.

Virus ou bactérie: pourquoi cette question est importante ?
Parce que les antibiotiques sont inefficaces contre les virus. Ils sont donc inutiles dans de 
nombreuses situations, comme pour la grippe ou le rhume, par exemple. 
Les infections causées par des bactéries, elles, nécessitent souvent des antibiotiques. Or, 
les virus et les bactéries peuvent causer les mêmes symptômes, par exemple les sinusites 
ou les gastro-entérites. C'est pourquoi une évaluation médicale est nécessaire avant de 
prendre un antibiotique.

Zoom

Article proposé par Ana Sofia Batista, infirmière spécialisée Hygiène Prévention et Contrôle 
de l’Infection (HPCI).
Source : Épiscope, Direction générale de la santé (DGS)
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Au soir de la vie

C’est par ce titre quelque peu mélancolique que le reporter de L’illustré du  
3 octobre 1935 débutait son article consacré à la Maison de Retraite du Petit-
Saconnex. 

Dans cette nouvelle rubrique, nous tenterons de remonter l’histoire de la MRPS en 
partageant des images ou récits piochés dans ses 170 années. 
En 1935, à la demande de la Commission administrative, le Grand Conseil valide le 
changement de nom : la Maison d’Asile pour les Vieillards devient la Maison de Retraite du 
Petit-Saconnex. 80 ans après l’arrivée des premiers pensionnaires, la MRPS a déjà subi de 
nombreuses transformations, la dernière datant de 1929, doublant sa capacité d’accueil.

Pour la petite histoire
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La page œcuménique

Vive le Carême !

En ces mois de février, de mars et d’avril, nous avançons au long des jours, vers cette vitalité 
renouvelée du printemps, nous sommes invités à notre tour à un mouvement vers la Vie.

Le mercredi des Cendres (14 février 2024, début du temps de Carême) regarde déjà vers 
Pâques, le but étant pour le peuple chrétien de vivre une vie plus forte comprenant la prière 
et le partage pour célébrer dans la joie la fête de Pâques (31 mars 2024).
Un temps de « désir intérieur » en vue d’une meilleure communion avec le Père, en Jésus 
ressuscité, dans la communauté qu’est l’Eglise.

Les mots de Charles Singer nous y encouragent dans Semailles éd Signes 1999

Vive le Carême 

Avec Lui, sur un chemin de 40 jours,
L’Evangile résonne
comme une parole neuve,
une nouvelle qui brise
les vieilles croûtes
de nos comportements
....
Au bout de 40 jours, il faut s’y attendre, tout est renouvelé.
Nous ne pourrons plus vivre
autrement
qu’en mettant en pratique
ce que le Christ, notre frère quotidien
nous aura enseigné
par sa vie, par sa mort, par son amour.

En fait, le chemin des 40 jours
marque le début de la Résurrection
puisque commence pour nous
notre deuxième naissance ! 

Belle, lumineuse et ressourçante route vers ce temps pascal. 

Cathy Espy-Ruf 
Aumônière catholique
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Jeux

Sudoku niveau moyen



B A I O

P R E V E N A N T

A P E R C U R

C H A R G E L A

M I S S T U C

V A S I S T A S

N O L E R O N

R E G N A E P I

A L U H E

B E L M O N D O

C L A M I O N S

K H O L O T E E

U N I O N S E
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Réponses au grand quiz du numéro 390

Solutions

1 - A : Antonin Carême
2 - A : Soubise
3 - A : François Vatel
4 - A : Crême Chantilly
5 - B : Meringue italienne

6 - A : Le lièvre à la royale
7 - A : Le Koulibiac
8 - C : Betty Bossi
9 - B : Auguste Escoffier
10 - C : L’effervescence

Mme Rachid-Strasser et Monsieur Légeret sont les deux gagnants de ce dernier grand 
quiz. Ils recevront chacun, un bon de 40.- à dépenser au Restaurant Colladon Parc. Toutes 
nos félicitations !

Solution des jeux du numéro 390
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Journal édité par la Maison de Retraite du Petit-Saconnex 


